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er Février !!!
A compter du 1er février 2007, il sera interdit de fumer (décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006). Si les cafés, tabacs et restaurants bénéficient d’un sursis jusqu’au 1er janvier 2008, les entreprises doivent interdire à leurs salariés de fumer sur leur lieu de travail dès le 1er février 2007. 

Pour chaque infraction constatée, notamment en l’absence d’une « signalisation apparente rappelant le principe de l’interdiction de fumer » ou en cas de non-respect des normes de l’espace fumeur, l’employeur peut être condamné à une contravention de quatrième classe, soit 135 euros.

A partir du 1er février 2007, l'Assurance Maladie remboursera une partie des dépenses liées à l'achat de substituts nicotiniques : patchs, gommes, pastilles, inhalateurs... Cette prise en charge s'élève à 50 euros maximum par an et par patient. Elle correspond  à un « petit » premier mois de traitement. Si les études permettent d’affirmer que l'utilisation de ces substituts double, voire triple les chances d'arrêt à un an, il convient de préciser que la durée d’un traitement substitutif nicotinique (quelle que soit sa forme) est de six semaines à six mois.
Les fumeurs souhaitant arrêter le tabac devront prendre rendez-vous chez leur médecin traitant, qui leur délivrera "une ordonnance consacrée exclusivement aux substituts nicotiniques", indique la CNAM. Il est utile de préciser que les assurés ne pourront pas bénéficier du tiers-payant en pharmacie. En revanche, les achats pourront être échelonnés. Certaines mutuelles ou assurances complémentaires prennent également en charge le sevrage tabagique. 
Les médecins libéraux sont au coeur de ce dispositif. En effet, l’aide médicamenteuse (délivrance de substituts nicotiniques) ne suffit pas toujours à cesser de fumer. Pour arrêter le tabac, l’essentiel demeure la motivation et l’implication du patient.

Pour réussir un sevrage tabagique, l’accompagnement par un professionnel de santé doit souvent être assuré pendant plusieurs mois (généralement de 3 à 6 mois). Il permet d’offrir au patient le soutien nécessaire à son nouveau choix de vie. 

Pour en savoir plus :
http://www.ameli.fr/assures/soins-et-remboursements/prevention-prise-en-charge-par-l-assurance-maladie/la-prise-en-charge-des-substituts-nicotiniques.php
http://www.tabac-info-service.fr/fr/les_substituts_nicotiniques/tout_tabac_nicotiniques_1.php#substitusefficaces
Si vous souhaitez davantage d’information au sujet du sevrage tabagique, l’Union Régionale des Médecins Libéraux d’Alsace vous propose une visite médicale de santé publique « tabac » et la remise d’une mallette pédagogique dédiée.
Au 03 90 20 84 84 ou par e-mail : urmla-tabac@wanadoo.fr
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